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Decree n ° 2020-371 dated 30 March 2020 on the solidarity fund for companies particularly
affected by the economic, financial and social consequences of the spread of the covid-19

epidemic and of the measures taken to limit this spread 

NOR: ECOI2007755D 
Consolidated version as of April 03, 2020 

The Prime Minister, 
On the report of the Minister of Economy and Finance, 
Having regard to the decision of the European Commission of March 30, 2020, notified under the number SA. 56823,
authorizing the aid granted by the solidarity fund to companies particularly affected by the economic, financial and social
consequences of the spread of the covid-19 epidemic and of the measures taken to limit this spread; 
Considering the ordinance n ° 2020-317 of March 25, 2020 creating a solidarity fund for companies particularly affected
by the economic, financial and social consequences of the spread of the epidemic of covid-19 and the measures taken to
limit this spread, 
Decrees:

Article 1

The fund mentioned by the aforementioned ordinance of March 25, 2020 benefits natural persons and legal persons under
private law resident in French fiscal tax carrying out an economic activity, hereinafter designated by the word:
"companies", fulfilling the following conditions: 
1 ° They started their activity before February 1, 2020; 
2 ° They did not file a declaration of cessation of payment on March 1, 2020; 
3 ° Their workforce is less than or equal to ten employees. This threshold is calculated according to the methods provided
for in I of Article L. 130-1 of the Social Security Code;
4 ° The amount of their turnover recorded during the last financial year ended is less than one million euros. For
companies that have not yet closed a financial year, the average monthly turnover over the period between the date of
creation of the company and February 29, 2020 must be less than 83,333 euros; 
5 ° Their taxable profit increased, where applicable, by the sums paid to the manager, for the activity carried out, does
not exceed 60,000 euros for the last financial year ended. For companies that have not yet closed a financial year, the
taxable profit increased, where applicable, by the sums paid to the manager, is established, under their responsibility, on
February 29, 2020, over their operating period and reduced over twelve months. ;
6 ° Natural persons or, for legal persons, their majority manager do not hold, on March 1, 2020, a full-time employment
contract or an old-age pension and have not benefited, during for the period between March 1, 2020 and March 31, 2020,
daily social security benefits in an amount greater than 800 euros; 
7 ° They are not controlled by a commercial company within the meaning of article L. 233-3 of the commercial code ; 
8 ° When they control one or more commercial companies within the meaning of article L. 233-3 of the French
Commercial Code, the sum of employees, turnover and profits of related entities respect the thresholds set in 3 ° , 4 °
and 5 °;
9 ° As of 31 December 2019, they were not in difficulty within the meaning of Article 2 of Commission Regulation (EU) No
651/2014 of 17 June 2014 declaring certain categories of aid compatible with the internal market under Articles 107 and
108 of the Treaty. 
Companies carrying out activities in the field of processing and marketing of agricultural products may not transfer, in
whole or in part, to primary producers the aids provided for in Articles 3 and 4. 
In this Decree, the concept of figure d 'business is understood as turnover net of tax or, when the enterprise falls under
the category of non-commercial profits, like net revenue net of tax.

Article 2
Modifié par Décret n°2020-394 du 2 avril 2020 - art. 1 

Les aides financières prévues à l'article 3 prennent la forme de subventions attribuées par décision du ministre de l'action
et des comptes publics aux entreprises mentionnées à l'article 1er du présent décret qui remplissent les conditions
suivantes :

1° Elles ont fait l'objet d'une interdiction d'accueil du public intervenue entre le 1er mars 2020 et le 31 mars 2020 ;

2° Ou elles ont subi une perte de chiffre d'affaires d'au moins 50 % durant la période comprise entre le 1er mars 2020 et
le 31 mars 2020,

- par rapport à la même période de l'année précédente ;

- ou, pour les entreprises créées après le 1er mars 2019, par rapport au chiffre d'affaires mensuel moyen sur la période
comprise entre la date de création de l'entreprise et le 29 février 2020 ;
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- ou, pour les personnes physiques ayant bénéficié d'un congé pour maladie, accident du travail ou maternité durant la
période comprise entre le 1er mars 2019 et le 31 mars 2019, ou pour les personnes morales dont le dirigeant a bénéficié
d'un tel congé pendant cette période, par rapport au chiffre d'affaires mensuel moyen sur la période comprise entre le 1er
avril 2019 et le 29 février 2020.

Article 3
Modifié par Décret n°2020-394 du 2 avril 2020 - art. 2 

Les entreprises mentionnées à l'article 2 du présent décret ayant subi une perte de chiffre d'affaires supérieure ou égale à
1 500 euros perçoivent une subvention d'un montant forfaitaire de 1 500 euros.

Les entreprises mentionnées à l'article 2 du présent décret ayant subi une perte de chiffre d'affaires inférieure à 1 500
euros perçoivent une subvention égale au montant de cette perte.

La perte de chiffre d'affaires est définie comme la différence entre, d'une part, le chiffre d'affaires durant la période
comprise entre le 1er mars 2020 et le 31 mars 2020, et, d'autre part,

- le chiffre d'affaires durant la même période de l'année précédente ;

- ou, pour les entreprises créées après le 1er mars 2019, le chiffre d'affaires mensuel moyen sur la période comprise
entre la date de création de l'entreprise et le 29 février 2020 ;

- ou, pour les personnes physiques ayant bénéficié d'un congé pour maladie, accident du travail ou maternité durant la
période comprise entre le 1er mars 2019 et le 31 mars 2019, ou pour les personnes morales dont le dirigeant a bénéficié
d'un tel congé pendant cette période, le chiffre d'affaires mensuel moyen sur la période comprise entre le 1er avril 2019
et le 29 février 2020.

La demande d'aide au titre du présent article est réalisée par voie dématérialisée, au plus tard le 30 avril 2020. La
demande est accompagnée des justificatifs suivants :

- une déclaration sur l'honneur attestant que l'entreprise remplit les conditions prévues par le présent décret et
l'exactitude des informations déclarées, ainsi que l'absence de dette fiscale ou sociale impayée au 31 décembre 2019, à
l'exception de celles bénéficiant d'un plan de règlement ;

- une estimation du montant de la perte de chiffre d'affaires ;

- les coordonnées bancaires de l'entreprise.

Article 4
Modifié par Décret n°2020-394 du 2 avril 2020 - art. 3 

Les entreprises mentionnées à l'article 2 du présent décret peuvent bénéficier d'une aide complémentaire d'un montant
forfaitaire de 2 000 euros lorsqu'elles remplissent les conditions suivantes au jour de la demande :

1° Elles ont bénéficié de l'aide prévue à l'article 3 ;

2° Elles emploient, au 1er mars 2020, au moins un salarié en contrat à durée indéterminée ou déterminée ;

3° Elles se trouvent dans l'impossibilité de régler leurs dettes exigibles dans les trente jours suivants ;

4° Leur demande d'un prêt de trésorerie d'un montant raisonnable faite depuis le 1er mars 2020 auprès d'une banque
dont elles étaient clientes à cette date a été refusée par la banque ou est restée sans réponse passé un délai de dix jours.

La demande d'aide au titre du présent article est réalisée auprès des services du conseil régional du lieu de résidence, de
la collectivité de Corse, de la collectivité territoriale de Guyane, de la collectivité territoriale de Martinique, du conseil
départemental de Mayotte ou de la collectivité de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, de Saint-Pierre-et-Miquelon ou de
Wallis-et-Futuna, par voie dématérialisée, au plus tard le 31 mai 2020. La demande est accompagnée des justificatifs
suivants :

- une déclaration sur l'honneur attestant que l'entreprise remplit les conditions prévues par le présent décret et
l'exactitude des informations déclarées ;

- une description succincte de sa situation, accompagnée d'un plan de trésorerie à trente jours, démontrant le risque de
cessation des paiements ;

- le montant du prêt refusé, le nom de la banque le lui ayant refusé et les coordonnées de son interlocuteur dans cette
banque.

Le conseil régional, la collectivité de Corse, les collectivités territoriales de Guyane et de Martinique, le conseil
départemental de Mayotte, les assemblées de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, de Saint-Pierre-et-Miquelon ou de
Wallis-et-Futuna instruisent la demande et examinent en particulier le caractère raisonnable du montant du prêt refusé, le
risque de cessation des paiements et son lien avec le refus de prêt.
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Le chef de l'exécutif de la collectivité concernée adresse au représentant de l'Etat la liste des entreprises remplissant les
conditions d'application du présent article, et met à sa disposition les informations ayant servi à l'instruction de leur
demande, afin que le représentant de l'Etat puisse opérer les vérifications nécessaires avant le versement de l'aide. Le
chef de l'exécutif de la collectivité rend compte à la prochaine réunion de l'organe délibérant de l'exercice des
compétences prévues à l'alinéa précédent et en informe par tout moyen la commission permanente.

La décision d'attribution de l'aide est notifiée conjointement au bénéficiaire par le représentant de l'Etat et le chef de
l'exécutif de la collectivité.

Des échanges de données sont opérés, dans le respect du secret fiscal, entre l'administration fiscale et les services
chargés de l'instruction et de l'ordonnancement de l'aide complémentaire prévue au présent article, pour leur permettre
d'instruire les demandes et de verser l'aide complémentaire.

Article 5

Le directeur général des finances publiques est chargé de la gestion du fonds. Il est chargé de l'ordonnancement de l'aide
financière mentionnée à l'article 3 et de la définition des modalités de contrôle de l'exactitude des déclarations des
demandeurs.
Le préfet de région, le préfet de Mayotte ou le représentant de l'Etat dans les collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-
Martin, de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Wallis-et-Futuna est chargé de l'ordonnancement de l'aide financière
mentionnée à l'article 4 et de la définition des modalités de contrôle de l'exactitude des déclarations des demandeurs
transmises par les présidents des collectivités concernées.

Article 6

Pour l'application du présent décret en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, la convention prévue au deuxième
alinéa de l'article 3 de l'ordonnance du 25 mars 2020 susvisée fixe les modalités d'adaptation des dispositions du présent
décret pour le versement des aides distribuées aux entreprises situées sur ces territoires.
Pour l'application du présent décret à Wallis-et-Futuna :
1° Au 4° de l'article 1er, les mots : « million d'euros » et les mots : « 83 333 euros » sont remplacés respectivement par
les mots : « 120 000 000 francs CFP » et les mots : « 10 000 000 francs CFP » ;
2° Au 5° de l'article 1er, les mots : « 60 000 euros » sont remplacés par les mots : « 7 200 000 francs CFP » ;
3° Au 6° de l'article 1er, les mots : « 800 euros » sont remplacés par les mots : « 96 000 francs CFP » ;
4° Aux premier et deuxième alinéas de l'article 3, les mots : « 1 500 euros » sont remplacés par les mots : « 178 998
francs CFP » ;
5° Au premier alinéa de l'article 4, les mots : « 2 000 euros » sont remplacés par les mots : « 238 663 francs CFP ».

Article 7

Le ministre de l'économie et des finances, le ministre de l'action et des comptes publics, le ministre de l'intérieur, la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et la ministre des outre-mer sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait le 30 mars 2020.

Edouard Philippe

Par le Premier ministre :

Le ministre de l'économie et des finances,

Bruno Le Maire

Le ministre de l'action et des comptes publics,

Gérald Darmanin

Le ministre de l'intérieur,

Christophe Castaner

The Minister for Territorial Cohesion and Relations with Local Authorities, 

Jacqueline Gourault

Overseas Minister 

Annick Girardin
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